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information permettrait au Secrétariat de faire appel à tous 
les pays pouvant fournir des contingents étant donné que 
les unités dont le déploiement prendrait plus longtemps 
pourraient être mises en place à des stades ultérieurs d'une 
opération de maintien de la paix. Un autre élément qui 
influait indirectement sur la rapidité du déploiement était 
les délais à prévoir pour déployer les moyens disponibles 
sur le terrain lorsqu'ils étaient prêts. Leur déploiement 
pourrait être considérablement accéléré si des moyens de 
transport par mer et par air étaient fournis par les États 
Membres en mesure de le faire. 

Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, le 
Président (Fédération de Russie) a fait savoir que, à la 
suite de consultations entre les membres du Conseil, il 
avait été autorisé à faire au nom de celui-ci la déclara-
tion suivante

22
 : 

Le Conseil de sécurité a pris note avec intérêt et satisfaction 
du rapport du Secrétaire général, en date du 10 novembre 1995, 
sur les arrangements relatifs aux forces en attente pour les 
opérations de maintien de la paix. Il rappelle les déclarations 
antérieures que son président a faites à ce sujet et appuie les 
efforts que déploie le Secrétaire général pour améliorer la capa-
cité de l'Organisation des Nations Unies concernant la planifi-
cation, le déploiement rapide, le renforcement et le soutien 
logistique des opérations de maintien de la paix. 

Le Conseil encourage les États Membres qui ne l'ont pas en-
core fait à participer aux arrangements relatifs aux forces en 
attente. Il invite ces États, ainsi que ceux qui participent déjà à 
ces arrangements, à fournir des informations aussi détaillées 
que possible sur les éléments qu'ils sont prêts à mettre à la 
disposition de l'Organisation des Nations Unies. Il les invite 
également à identifier les composantes, telles que les éléments 
de soutien logistique et les moyens de transport aérien et par 
mer, qui sont actuellement sous-représentées dans les arrange-
ments. Il se félicite à cet égard de l'initiative prise par le Secré-
tariat de créer un élément de quartier général en attente au sein 
du Service de la planification des missions du Département des 
opérations de maintien de la paix23. Il estime également, 
comme le Secrétaire général, qu'il convient de créer des parte-
nariats entre, d'une part, les pays fournisseurs de contingents 
qui ont besoin de matériel pour les unités susceptibles d'être 
mises à la disposition de l'Organisation des Nations Unies et, 
d'autre part, les gouvernements qui sont prêts à fournir ce maté-
riel ainsi que d'autres formes d'appui. 

Le Conseil attend avec intérêt d'autres rapports du Secrétaire 
général sur les progrès accomplis dans le cadre de l'initiative 
concernant les arrangements relatifs aux forces en attente et 
s'attachera à suivre la question. 

B. Agenda pour la paix : maintien de la paix 

Décision du 4 novembre 1994 (3448
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

Par lettre datée du 15 septembre 1994 adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité

24
, les représentants de l'Ar-

__________________ 

22 S/PRST/1995/61. 
23 Voir le rapport du Secrétaire général en date du 14 mars 1994 
(S/26450), par. 36. 
24 S/1994/1063. 

gentine et de la Nouvelle-Zélande ont, conformément à 
l'article 2 du Règlement intérieur provisoire du Conseil, 
demandé qu'une réunion du Conseil soit convoquée pour 
examiner différentes questions de procédure liées aux 
travaux du Conseil. En particulier, la lettre se référait à la 
déclaration présidentielle du 3 mai 1994, dans laquelle le 
Conseil avait indiqué qu'il garderait à l'étude un certain 
nombre de propositions visant à améliorer les procédures 
suivies lorsqu'il examinerait les questions de maintien de 
la paix

25
. Le Conseil s'était notamment penché sur la 

nécessité d'intensifier les consultations avec les États 
concernés, en particulier avec les pays qui fournissaient 
des contingents, ainsi que sur la nécessité d'améliorer 
encore les réunions d'information à l'intention des mem-
bres du Conseil. Sur cette base, les représentants de l'Ar-
gentine et de la Nouvelle-Zélande proposaient que le 
Conseil décide de rationnaliser certaines procédures de la 
façon suivante : a) afin d'améliorer le fonctionnement 
interne du Conseil, le Président ou un membre de sa délé-
gation pourrait convoquer, chaque semaine, un groupe de 
travail officieux composé de membres du Conseil afin 
d'examiner le résumé hebdomadaire que le Département 
des opérations de maintien de la paix consacrait aux 
missions de maintien de la paix; le groupe serait réuni à 
intervalles plus rapprochés si les rapports de situation 
quotidiens du Département le justifiaient; le Département 
serait invité à se faire représenter aux réunions envisa-
gées par des membres de son personnel; b) afin d'organi-
ser les consultations appropriées avec les pays non 
membres du Conseil : i) le Président (ou un membre de sa 
délégation) organiserait, en général la deuxième semaine 
du mois, des réunions officieuses auxquelles participe-
raient les membres du Conseil et tous les pays fournisseurs 
de contingents afin d'examiner le résumé susmentionné et 
le projet de programme de travail mensuel du Conseil; 
l'ordre du jour de la réunion serait distribué une semaine 
à l'avance; ii) dans le cas où des questions particulière-
ment préoccupantes seraient soulevées au cours de cette 
réunion mensuelle et nécessiteraient des débats plus 
approfondis, le Président organiserait des réunions spé-
ciales des pays fournisseurs de contingents directement 
intéressés; iii) lors de la tenue des réunions spéciales 
susmentionnées, le Président pourrait également envisa-
ger d'inviter les pays limitrophes ou les pays de la région 
dont les intérêts seraient mis en jeu ou paraîtraient pou-
voir l'être; et iv) le représentant du Secrétaire général 
serait invité à participer aux réunions périodiques et aux 
réunions spéciales afin d'informer les délégations et de 
répondre, le cas échéant, aux questions. 

À sa 3448
e
 séance, le 4 novembre 1994, le Conseil a 

inscrit à son ordre du jour la lettre datée du 15 septembre 
1994 des représentants de l'Argentine et de la Nouvelle-
Zélande

26
. Après que le Conseil eut adopté l'ordre du 

jour, la Présidente (États-Unis) a appelé l'attention des 

__________________ 

25 S/PRST/1994/22.  
26 S/1994/1063. 
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membres du Conseil sur plusieurs autres documents
27

. La 
Président a alors fait savoir que, à la suite de consulta-
tions entre les membres du Conseil, elle avait été autori-
sée à faire au nom de celui-ci la déclaration suivante

28
 : 

Le Conseil de sécurité a examiné plus avant la question de la 
communication entre les pays qui sont membres du Conseil et 
ceux qui ne le sont pas, en particulier les pays qui fournissent 
des contingents, question qui a été évoquée dans la déclaration 
du Président du Conseil, en date du 3 mai 1994. Le Conseil 
reste conscient des conséquences que ses décisions relatives 
aux opérations de maintien de la paix ont pour les pays qui 
fournissent des contingents. Étant donné l'augmentation du 
nombre et de la complexité de ces opérations, il estime qu'il est 
nécessaire d'améliorer encore, de façon pragmatique et souple, 
les arrangements permettant de procéder à des consultations et 
à des échanges d'informations avec les pays qui fournissent des 
contingents. 

À cette fin, le Conseil a décidé de suivre à l'avenir les pro-
cédures exposées dans la présente déclaration : 

a) Des réunions devraient avoir lieu régulièrement entre 
des membres du Conseil, les pays qui fournissent des contin-
gents et le Secrétariat afin de faciliter les échanges d'informa-
tions et d'opinions en temps voulu avant que le Conseil ne 
prenne des décisions visant à proroger ou modifier substantiel-
lement le mandat d'une opération de maintien de la paix ou à y 
mettre fin; 

b) Ces réunions seraient présidées conjointement par le 
Président du Conseil et par un représentant du Secrétariat dési-
gné par le Secrétaire général; 

c) Les prévisions mensuelles provisoires concernant les 
travaux du Conseil, qui sont communiquées aux États Membres, 
indiqueront désormais les dates auxquelles il est prévu de tenir 
ces réunions pendant le mois; 

d) Lorsqu'ils examineront ces prévisions, les membres du 
Conseil étudieront les dates proposées et indiqueront au Secré-
tariat les modifications qu'ils souhaiteraient y apporter; 

e) Des réunions spéciales présidées conjointement par le 
Président du Conseil et par un représentant du Secrétariat dési-
gné par le Secrétaire général pourront être convoquées en cas 
d'événements imprévus concernant une opération de maintien 
de la paix qui pourraient exiger l'intervention du Conseil; 

f) Ces réunions s'ajouteront à celles convoquées et prési-
dées exclusivement par le Secrétariat pour permettre aux pays 
qui fournissent des contingents de rencontrer les représentants 
spéciaux du Secrétaire général ou les commandants des forces, 
ou pour examiner des questions pratiques concernant des opéra-

__________________ 

27 Lettre datée du 6 octobre 1994 adressée au Président du Conseil de 

sécurité par les représentants du Danemark, de la Finlande, de la Nor-

vège et de la Suède (S/1994/1136); lettre datée du 20 octobre 1994 

adressée au Président du Conseil de sécurité par les représentants de la 

Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas (S/1994/1193); lettre datée 

du 17 octobre 1994 adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant de l'Uruguay (S/1994/1201); lettre datée du 26 octobre 

1994 adressée au Président du Conseil de sécurité par le représentant de 

l'Autriche (S/1994/1219); lettre datée du 26 octobre 1994 adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant de l'Irlande 

(S/1994/1221); lettre datée du 27 octobre 1994 adressée au Président du 

Conseil de sécurité par le représentant de l'Égypte (S/1994/1231); lettre 
datée du 1er novembre 1994 adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant de la Turquie (S/1994/1237); et lettre datée du 

1er novembre 1994 adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant du Portugal (S/1994/1238).  
28 S/PRST/1994/62. 

tions particulières de maintien de la paix, réunions auxquelles 
les membres du Conseil seront également invités; 

g) Un document officieux indiquant les questions à exami-
ner et appelant l'attention sur la documentation pertinente sera 
distribué aux participants par le Secrétariat en temps opportun 
avant chacune des diverses réunions susmentionnées; 

h) La date et le lieu de chacune des réunions avec les 
membres du Conseil et les pays qui fournissent des contingents 
devraient, si possible, être indiqués à l'avance dans le Journal 
des Nations Unies; 

i) Au cours de consultations officieuses avec les membres 
du Conseil, le Président exposera succinctement les opinions 
exprimées par les participants à chacune des réunions tenues 
avec les pays qui fournissent des contingents. 

Le Conseil rappelle que les arrangements indiqués ci-dessus 
ne sont pas exhaustifs. Les consultations peuvent prendre di-
verses formes, y compris celle de communications officieuses 
entre le Président ou les membres du Conseil et les pays qui 
fournissent des contingents ainsi que, le cas échéant, d'autres pays 
particulièrement intéressés, par exemple des pays de la région. 

Le Conseil gardera à l'étude les arrangements relatifs aux 
échanges d'informations et d'opinions avec les pays qui fournis-
sent des contingents, et il est prêt à envisager de nouvelles 
mesures permettant de renforcer ces arrangements compte tenu 
de l'expérience acquise. 

Le Conseil gardera également à l'étude les dispositions per-
mettant d'améliorer la qualité des informations dont il dispose 
pour appuyer ses décisions et d'accélérer l'accès à ces informa-
tions, compte tenu des conclusions figurant dans la déclaration 
de son président, en date du 3 mai 1994. 

À sa 3449
e
 séance, le 4 novembre 1994 également, le 

Conseil a repris son examen de la lettre datée du 15 sep-
tembre 1994 des représentants de l'Argentine et de la 
Nouvelle-Zélande. Après avoir adopté l'ordre du jour, le 
Conseil a invité les représentants de l'Allemagne, de 
l'Australie, de l'Autriche, de la Belgique, du Canada, de 
l'Égypte, de la Grèce, de l'Irlande, de l'Italie, du Japon, de 
la Malaisie, des Pays-Bas, de la Suède, de la Turquie et 
de l'Ukraine, à leur demande, à participer à la discussion 
sans droit de vote. 

Se référant à la déclaration présidentielle adoptée le 
même jour, le représentant de la France a fait observer 
que la formule qui avait été élaborée marquait un progrès 
dans la façon dont les réunions d'information avaient été 
organisées jusqu'alors avec les pays fournissant des con-
tingents et était appuyée sans réserve par la délégation 
française. Lorsque les consultations porteraient sur l'éta-
blissement d'une opération ou la prorogation ou une 
modification substantielle de son mandat, il serait utilisé 
une formule de coprésidence, tandis que dans tous les 
autres cas, la formule actuelle continuerait d'être appli-
quée. La délégation française considérait qu'il ne saurait 
être question de retirer la conduite des opérations au 
Secrétariat. S'agissant des questions liées au déploiement 
ou au retrait des forces, le Secrétariat se bornerait à four-
nir des informations. Pour ce qui était des réunions d'in-
formation, la présence dans la salle de membres du Con-
seil de sécurité et la présence à la tribune du Président de 
cet organe contribueraient à éviter de donner l'impression 
que certains pays fournisseurs de contingents n'avaient 
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pas été pris suffisamment en considération par le Conseil 
de sécurité. Cela ne porterait aucunement atteinte aux 
principes régissant les procédures du Conseil, selon les-
quels cet organe demeurait le seul maître de ses déci-
sions, car il ne serait pas créé d'organe subsidiaire du 
Conseil, il ne serait pas créé de catégorie de membres 
dotés de prérogatives spéciales et rien ne viendrait em-
piéter sur les missions confiées exclusivement au Secré-
taire général. Le représentant de la France a néanmoins 
souligné que les réunions d'information demeuraient une 
solution partielle et insuffisante au problème plus général 
qu'était la transparence des activités du Conseil. La délé-
gation française était d'avis que le Conseil devrait revenir 
au principe reflété dans son Règlement intérieur, à savoir 
qu'il se réunissait en public à moins qu'il n'en décide 
autrement. À terme, les travaux non publics devraient 
être limités à ce qui était rigoureusement indispensable 
pour parvenir aussi rapidement que possible à une déci-
sion généralement acceptable

29
. 

Le représentant de l'Argentine a dit que la procédure 
adoptée par le Conseil ouvrait une ère nouvelle dans 
l'histoire de ses procédures car elle créait une procédure 
prévisible pour les communications entre le Conseil, les 
pays fournisseurs de contingents et le Secrétariat. À son 
avis, ce mécanisme ne portait atteinte ni au processus de 
prise de décisions du Conseil, ni au rôle fondamental 
joué par le Secrétariat en ce qui concernait la gestion des 
opérations de maintien de la paix. En offrant aux pays 
fournisseurs de contingents une possibilité de dialogue, 
le Conseil agissait conformément à l'esprit qui sous-
tendait l'Article 44 de la Charte, bien que dans un con-
texte légèrement différent. Les procédures visées dans la 
déclaration présidentielle répondaient aux demandes qui, 
par-dessus tout, tendaient à garantir la représentativité du 
Conseil de sécurité vis-à-vis des membres de l'Organisa-
tion, comme cela découlait implicitement du paragra-
phe 1 de l'Article 24 de la Charte. Elles répondaient éga-
lement à la nécessité d'améliorer l'efficacité des travaux 
du Conseil et d'accroître la transparence de toutes ses 
procédures, ce qui aurait pour effet de rehausser sa légi-
timité et son efficience

30
. 

Le représentant de la Nouvelle-Zélande a rappelé que 
la proposition initiale de sa délégation tendait à ce qu'il 
soit constitué un comité du Conseil conformément à 
l'Article 29 de la Charte. Cette proposition était fondée 
sur le précédent posé par les organes subsidiaires déjà 
créés par le Conseil de sécurité, comme les comités des 
sanctions, qui menaient des consultations avec des États 
Membres qui ne siégeaient pas au Conseil de sécurité, 
leur permettant même de participer à leurs réunions. 
Toutefois, face à la ferme opposition manifestée à l'égard 
de la création d'une institution spécifique à cette fin, la 
Nouvelle-Zélande avait accepté d'envisager d'autres 

__________________ 

29 S/PV.3349, p. 2 et 3. Pour des vues semblables, voir S/PV.3349, 

déclarations des représentants de la Chine, de la Fédération de Russie et 

du Royaume-Uni ainsi que de la Présidente, parlant en sa qualité de 
représentante des États-Unis. 
30 Ibid., p. 3 et 4. 

formules, à condition qu'il soit clairement décidé que les 
consultations deviendraient la règle et qu'elles seraient 
systématisées et institutionnalisées même si ce n'était pas 
dans le cadre d'une nouvelle institution. En outre, la 
question devait être considérée comme une question de 
procédure relevant exclusivement du paragraphe 2 de 
l'Article 27 de la Charte et que toute décision à son sujet 
n'exigeait que le vote affirmatif de neuf membres du 
Conseil. Pour ce qui était de l'argument selon lequel la 
proposition initiale aurait affecté la répartition des pou-
voirs au sein de l'Organisation, réduisant ceux du Secré-
tariat et du Conseil de sécurité au profit des États 
Membres de l'Organisation en général, le représentant de 
la Nouvelle-Zélande a précisé que l'intention n'avait 
jamais été de modifier la répartition des pouvoirs pres-
crite dans la Charte. Il s'agissait au contraire de donner 
dûment effet aux dispositions de la Charte et aux rapports 
de forces envisagés par celle-ci. Malgré les arguments de 
pure forme, qui étaient dépourvus de fondements et tout 
à fait erronés en droit, selon lesquels l'Article 44 de la 
Charte ne serait pas pertinent ou applicable, cette disposi-
tion était extrêmement importante dans la mesure où elle 
reflétait l'intention des rédacteurs de la Charte de voir les 
pays fournisseurs de contingents participer aux décisions 
du Conseil. C'était toute autre chose que la formulation 
employée à l'Article 31, qui prévoyait uniquement que 
les États dont les intérêts étaient particulièrement affectés 
pouvaient participer à la discussion sans droit de vote, ou 
à l'Article 32, qui disposait uniquement que les États 
parties à un différend pouvaient participer à la discus-
sion. Il était clair, par conséquent, que la Charte envisa-
geait une participation beaucoup plus directe des pays 
fournisseurs de contingents aux décisions du Conseil. 
Une application rigoureuse de la Charte supposait effec-
tivement une modification de l'équilibre des forces qui 
avait prévalu jusqu'alors et une réduction des préroga-
tives assumées. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a 
conclu en réitérant que la proposition initiale de son pays 
tendant à adopter une approche institutionnalisée de la 
supervision des opérations de maintien de la paix pour-
rait, en raison des échanges d'informations qu'elle suppo-
serait, améliorer considérablement la qualité des déci-
sions de politique générale du Conseil de sécurité

31
. 

Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que l'ac-
croissement rapide de l'envergure, de la complexité et du 
danger des opérations de maintien de la paix avait mis 
clairement en relief la nécessité de consultations plus 
régulières et plus prévisibles entre les pays qui fournis-
saient des contingents, le Secrétariat et les membres du 
Conseil. Cependant, les mesures qui seraient éventuelle-
ment adoptées pour développer, régulariser et rendre plus 
prévisible le programme de consultation devraient res-
pecter les responsabilités et les rôles différents du Con-
seil de sécurité, du Secrétaire général et des pays qui 
fournissaient des contingents. Il fallait également éviter 
de mettre en place des procédures qui puissent déboucher 
sur une microgestion des opérations de maintien de la 
__________________ 

31 Ibid., p. 4 à 6. 
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paix par le Conseil de sécurité ou sur une perturbation 
des structures hiérarchiques passant par le commandant 
de la Force et le Représentant spécial du Secrétaire géné-
ral, d'une part, et ce dernier, de l'autre. C'était sur cette 
base que la délégation britannique avait fait distribuer un 
document officieux combinant les idées reflétées dans la 
proposition de l'Argentine et de la Nouvelle-Zélande et 
celles d'autres délégations

32
. 

Le représentant de la Fédération de Russie a dit que sa 
délégation était disposée à élargir les pratiques de consul-
tations existantes. Il a appuyé l'idée selon laquelle un 
échange de vues avec les pays fournissant des contin-
gents devrait être axé sur les questions devant particuliè-
rement retenir l'attention, surtout en ce qui concernait la 
prorogation ou la modification des mandats existants et 
le déploiement de nouvelles opérations de maintien de la 
paix, de sorte que les questions opérationnelles puissent 
être discutées avec les représentants spéciaux du Secré-
taire général ou les commandants des forces. Le méca-
nisme de consultations avec les pays fournissant des 
contingents devait néanmoins être appliqué de façon 
souple et pragmatique et tenir compte de l'autorité du 
Conseil de sécurité et de la Charte

33
. 

Le représentant de la Chine a déclaré que la responsa-
bilité primordiale en ce qui concernait le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales qui avait été confiée 
au Conseil en vertu de la Charte démontrait que le Con-
seil devait être responsable devant les États Membres de 
la façon dont il s'acquittait de ses obligations. Avant 
d'adopter des décisions d'une telle importance comme 
celle consistant à autoriser une opération de maintien de 
la paix, le Conseil de sécurité devait au moment opportun 
procéder à un échange de vues avec les États Membres et 
avec le Secrétariat et devait écouter toutes les opinions, 
en particulier celles des parties directement intéressées 
ainsi que celles des pays voisins et des organisations 
régionales concernées. Le Représentant de la Chine a fait 
valoir que cela aurait pour effet non seulement d'amélio-
rer la transparence du travail du Conseil de sécurité et de 
le démocratiser ainsi que d'améliorer son efficience et 
son efficacité, mais encore, ce qui était plus important, de 
renforcer la légitimité de ses décisions. Cependant, il 
fallait continuer de renforcer de façon souple et pragma-
tique les liens entre le Conseil et les États Membres de 
l'Organisation, en particulier les pays qui fournissaient 
des contingents

34
. 

La Présidente, parlant en sa qualité de représentante 
des États-Unis, a déclaré que des échanges de vues plus 
détaillés et plus réguliers entre les membres du Conseil 
de sécurité, les pays fournissant des contingents et le 
Secrétariat étaient indispensables si l'on voulait que les 
décisions par lesquelles le Conseil prorogeait, mettait fin 
ou modifiait à des égards importants le mandat d'une 
opération de maintien de la paix soient prises compte 
tenu des vues des États Membres dont les personnels 
__________________ 

32 Ibid., p. 6. 
33 Ibid., p. 6 et 7. 
34 Ibid., p. 9 et 10. 

étaient les plus directement concernés. Les mesures 
adoptées par le Conseil de sécurité dans le cadre de sa 
déclaration présidentielle resserreraient considérablement 
les relations de travail entre le Conseil et les pays fournis-
sant des contingents. Premièrement, elles rendaient le 
processus plus prévisible étant donné que des réunions 
entre le Conseil, les pays fournissant des contingents et le 
Secrétariat seraient organisées périodiquement et, dans 
tous les cas où cela serait possible, annoncées à l'avance 
dans le Journal des Nations Unies, lorsqu'il était envisagé 
de proroger ou de modifier à des égards importants le 
mandat d'une opération de maintien de la paix ou d'y 
mettre fin. Deuxièmement, ces mesures envisageaient 
l'examen mensuel par le Conseil du programme de réu-
nions avec le Secrétariat, les pays fournissant des contin-
gents et les membres du Conseil. Troisièmement, ces 
mesures multiplieraient les possibilités d'échanger au 
moment opportun des vues et des informations en cas 
d'événements imprévus affectant directement une opéra-
tion de maintien de la paix. Quatrièmement, il y aurait 
ainsi une discussion bien informée et convenablement 
ciblée dans la mesure où son ordre du jour serait distri-
bué à l'avance à tous les participants. Enfin, ces mesures 
rendraient possibles des échanges plus directs entre les 
pays fournissant des contingents et les membres du Con-
seil grâce aux réunions qui seraient coprésidées par le 
Président du Conseil de sécurité et un représentant du 
Secrétariat. La représentante des États-Unis a néanmoins 
insisté sur le fait que les modifications de procédure 
introduites par la déclaration présidentielle n'affectaient 
aucunement, et ne pouvaient aucunement affecter, la 
répartition fondamentale des compétences et des respon-
sabilités entre le Secrétariat et le Conseil de sécurité. Les 
réunions avec les pays fournissant des contingents ne 
viendraient pas remplacer mais simplement compléter les 
consultations normales entre ces pays concernant les 
questions opérationnelles et d'autres questions sem-
blables. En outre, les nouvelles procédures devraient être 
appliquées de façon pragmatique et souple, afin de ne pas 
surcharger le travail du Conseil et de ne pas empiéter sur 
les tâches qui lui incombaient essentiellement en matière 
de sécurité. Enfin, le Conseil conserverait la prérogative 
exclusive d'autoriser des opérations de maintien de la 
paix, de même qu'il continuerait d'appartenir au Secréta-
riat de les mettre en œuvre et de les gérer

35
. 

Le représentant de la Suède, parlant au nom des quatre 
pays nordiques qui fournissaient des contingents, à savoir 
le Danemark, la Finlande, la Norvège et la Suède, expri-
mait l'avis que les consultations avec les pays fournissant 
des contingents devraient être structurées et être axées 
sur des questions devant plus particulièrement retenir 
l'attention, devraient être organisées périodiquement et 
devraient être convoquées aussi lorsqu'il était envisagé de 
proroger ou de modifier le mandat d'une opération exis-
tante. Il faudrait également envisager d'entamer des con-
sultations avec les pays qui pouvaient réalistement être à 
même de fournir des contingents pour une nouvelle opé-

__________________ 

35 Ibid., p. 12. 
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ration de maintien de la paix avant que le Conseil ne 
décide de la lancer

36
. 

Le représentant de l'Italie a été d'avis que la déclara-
tion présidentielle constituait un important pas en avant 
mais n'était pas l'objectif à atteindre en définitive. La 
discussion devrait porter principalement sur une triple 
nécessité : consultation avec les pays fournissant des con-
tingents avant que le Conseil n'adopte une décision quel-
conque, double représentation du Secrétaire général et du 
Conseil aux échelons les plus élevés, et échange régulier 
d'informations et annonces régulières des réunions avant 
qu'elles n'aient lieu. Il fallait en outre définir de façon 
précise et définitive les procédures de consultation. Sans 
sous-estimer l'importance de la déclaration présidentielle, 
le représentant de l'Italie a considéré qu'une résolution 
aurait été mieux appropriée. Il a fait valoir en outre que 
certaines parties du texte pouvaient être mal interprétées

37
. 

Se félicitant des procédures prévues dans la déclara-
tion présidentielle, le représentant de la Turquie s'est 
référé à l'Article 25 de la Charte, aux termes duquel les 
États Membres s'étaient engagés à accepter et à appliquer 
les décisions du Conseil de sécurité, ajoutant que l'auto-
rité du Conseil découlait du fait qu'il agissait au nom de 
tous les membres de l'Organisation, conformément à 
l'Article 24. Le fait que les décisions du Conseil devaient 
reposer sur une base consensuelle adéquate était également 
inhérent à la lettre et à l'esprit du paragraphe 4 de l'Article 
premier de la Charte, aux termes duquel l'un des buts de 
l'Organisation des Nations Unies était d'« harmoniser 
l'action des nations ». C'était dans ce contexte que l'ab-
sence d'un mécanisme de consultation approprié sapait la 
légitimité des décisions du Conseil concernant les opéra-
tions de maintien de la paix

38
. 

Selon le représentant de l'Ukraine, la proposition ten-
dant à ce que soit convoquée la deuxième semaine du 
mois des discussions informelles avec les membres du 
Conseil et tous les pays fournissant des contingents, qui 
avait été présentée conjointement par l'Argentine et la 
Nouvelle-Zélande, méritait d'être appuyée. Il fallait éga-
lement prendre en considération la possibilité d'une parti-
cipation des organisations régionales menant des opéra-
tions de maintien de la paix aux réunions spécifiques et 
ponctuelles prévues dans la déclaration présidentielle 
ainsi que les procédures à suivre pour la constitution 
d'une force de l'ONU

39
. 

Les autres orateurs ont insisté sur l'importance qu'ils 
attachaient à l'amélioration des procédures d'échanges 
d'informations et de consultations entre le Conseil, le 
Secrétariat et les pays fournissant des contingents. Nom-
bre d'entre eux ont fait valoir que ces consultations amé-
lioreraient l'efficacité et la transparence des travaux du 
Conseil de sécurité ainsi que sa crédibilité et son auto-

__________________ 

36 Ibid., p. 14. 
37 Ibid., p. 19 et 20. 
38 Ibid., p. 20 et 21.  
39 Ibid., p. 23 et 24. 

rité
40

. Quelques orateurs ont fait valoir en outre que les 
nouvelles procédures ne préjugeaient aucunement des 
compétences respectives du Conseil de sécurité et du 
Secrétariat en matière d'opérations de maintien de la 
paix

41
. Certains d'entre eux ont relevé que les arrange-

ments envisagés relevaient de l'Article 44 de la Charte
42

. 
Plusieurs orateurs ont demandé que des pays ou groupes 
de pays autres que ceux qui fournissaient des contingents 
soient associés aux procédures de consultation

43
. Un 

certain nombre d'orateurs, enfin, ont appuyé la proposi-
tion de l'Argentine et de la Nouvelle-Zélande concernant 
la création d'un organe subsidiaire du Conseil de sécurité, 
conformément à l'Article 29 de la Charte

44
. 

Décision du 25 novembre 1994 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 25 novembre 1994
45

, la Présidente 
du Conseil de sécurité a informé le Secrétaire général de 
ce qui suit : 

Les membres du Conseil de sécurité vous remercient de 
votre lettre du 14 novembre 1994 (S/1994/1349) relative aux 
réunions qui doivent avoir lieu entre les membres du Conseil, 
les pays qui fournissent des contingents et le Secrétariat, 
comme suite à la déclaration que j'ai faite en qualité de prési-
dente du Conseil de sécurité le 4 novembre 1994. 

Les membres du Conseil se félicitent que vous ayez chargé 
M. Chinmaya Gharekhan de coprésider ces réunions au nom du 
Secrétariat. 

Les membres du Conseil estiment que pour réaliser pleine-
ment l'objectif de ces réunions il importe que les coprésidents, les 
membres du Conseil et les pays qui fournissent des troupes pour 
les opérations puissent profiter de l'expérience et des informa-
tions que possèdent les hauts fonctionnaires du Secrétariat qui 
s'occupent directement des opérations de maintien de la paix. Ils 
prennent donc acte avec satisfaction de votre intention de dési-
gner certains hauts fonctionnaires du Département des opérations 
de maintien de la paix et du Département des affaires politiques 
du Secrétariat qui assisteront aussi aux réunions. Les membres du 
Conseil attachent une importance particulière à la présence à ces 
réunions du Secrétaire général adjoint ou de l'un des sous-
secrétaires généraux aux opérations de maintien de la paix. 

Délibérations du 20 décembre 1995 (3611
e
 séance) : 

Par lettre datée du 8 décembre 1995 adressée au Prési-
dent du Conseil

46
, les représentants de l'Algérie, de l'Al-

__________________ 

40 Ibid., p. 7 et 8 (Brésil); p. 8 et 9 (Espagne); p. 9 (Pakistan); p. 10 

(République tchèque); p. 10 et 11 (Nigéria); p. 11 (Oman); p. 12 et 13 

(Japon); p. 13 et 14 (Autriche); p. 15 (Allemagne); p. 15 et 16 (Canada); 

p. 16 et 17 (Pays-Bas); p. 17 et 18 (Malaisie); p. 18 et 19 (Irlande); 
p. 19 (Belgique); p. 21 (Australie); p. 22 (Égypte); p. 22 et 23 (Grèce); 

et p. 24 (Ukraine).  
41 Ibid., p. 3 et 4 (Argentine); p. 9 (Pakistan); et p. 10 et 11 (Nigéria). 
42 Ibid., p. 9 (Pakistan); p. 11 (Nigéria); p. 17 et 18 (Malaisie); p. 21 

(Australie); et p. 22 (Égypte).  
43 Ibid., p. 7 et 8 (Brésil); p. 8 et 9 (Espagne); p. 12 et 13 (Japon); et 
p. 22 et 23 (Grèce). 
44 Ibid., p. 13 et 14 (Autriche); p. 17 et 18 (Malaisie); p. 21 (Australie); 

et p. 22 (Égypte). 
45 S/1994/1350. 
46 S/1995/1025. 
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lemagne, de l'Argentine, de l'Australie, de l'Autriche, de 
la Belgique, du Brésil, du Canada, du Chili, du Dane-
mark, de l'Égypte, de l'Espagne, des États-Unis, de la 
Finlande, de la France, de la Grèce, du Honduras, de 
l'Irlande, de l'Italie, du Japon, de l'Indonésie, de la Malai-
sie, du Nigéria, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, 
des Pays-Bas, du Pakistan, de la Pologne, du Portugal, de 
la République tchèque, de la Roumanie, du Royaume-
Uni, de la Suède, de la Turquie et de l'Ukraine ont de-
mandé la convocation d'une réunion du Conseil pour que 
celui-ci examine la question des consultations entre le 
Conseil de sécurité et les pays fournissant des contin-
gents afin de déterminer les autres mesures à adopter 
pour renforcer les mécanismes introduits en application 
de la déclaration présidentielle du 4 novembre 1994

47
. 

Cette lettre se référait également au débat qui se poursui-
vait sur la question à l'Assemblée générale, lequel reflé-
tait, d'une part, l'utilité du mécanisme et, de l'autre, la 
nécessité de passer en revue l'application de la déclara-
tion présidentielle et d'améliorer l'efficience, l'efficacité 
et la représentativité des consultations, afin de pouvoir 
mobiliser ainsi parmi les États Membres un appui aussi 
large que possible en faveur des opérations de maintien 
de la paix décidées par le Conseil. 

À sa 3611
e
 séance, le 20 décembre 1995, le Conseil a 

inscrit la lettre susmentionnée à son ordre du jour et, 
après avoir adopté celui-ci, a invité les représentants de 
l'Algérie, de l'Australie, du Brésil, du Canada, de la Co-
lombie, de Cuba, de l'Égypte, de l'Espagne, de la Grèce, 
de l'Inde, de l'Irlande, du Japon, du Luxembourg, de la 
Malaisie, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, du 
Pakistan, de la République de Corée, de la Tunisie, de la 
Turquie, de l'Ukraine et du Zimbabwe, à leur demande, à 
participer à la discussion sans droit de vote. Le Président 
(Fédération de Russie) a alors appelé l'attention des 
membres du Conseil sur une lettre datée du 18 décembre 
1995, adressée au Président du Conseil par le représen-
tant de Djibouti

48
 demandant que Djibouti soit ajouté à la 

liste des signataires de la lettre du 8 décembre 1995. 

Le représentant de l'Argentine a déclaré que si le mé-
canisme de consultations entre les pays fournissant des 
contingents et le Conseil de sécurité introduit conformé-
ment à la déclaration présidentielle du 4 novembre 1994 
était certes utile, le sentiment général était qu'il devrait 
être revu afin d'améliorer l'efficience, l'efficacité et la 
représentativité de ces consultations. Plusieurs États 
Membres avaient tenu des consultations informelles à ce 
sujet

49
. Les États en question considéraient que les méca-

nismes de consultation devraient être plus formels et plus 
institutionnalisés et qu'il conviendrait à cette fin de créer 
un organe subsidiaire du Conseil, comme prévu à l'Ar-

__________________ 

47 S/PRST/1994/62. 
48 S/1995/1043. 
49 Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, 
Canada, Chili, Danemark, Égypte, Espagne, Finlande, Grèce, Hondu-

ras, Hongrie, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Malaisie, 

Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Por-
tugal, République de Corée, République tchèque, Roumanie, Suède, 

Turquie, Ukraine et Uruguay. 

ticle 29 de la Charte. Le mécanisme devrait avoir les 
caractéristiques suivantes : a) chaque réunion de consul-
tation devrait réunir les membres du Conseil de sécurité 
et les pays fournissant des contingents à l'opération de 
maintien de la paix en question, avec le concours du 
Secrétariat; b) lorsque le Conseil envisageait d'établir une 
nouvelle opération, il devrait consulter les pays pouvant 
fournir des contingents avec lesquels le Secrétariat avait 
déjà pris contact; c) la pratique existante consistant à 
inviter à ces réunions les États Membres qui apportaient 
des contributions spéciales aux opérations de maintien de 
la paix autres que sous forme de contingents devait être 
maintenue; d) le mécanisme devrait être présidé par un 
membre du Conseil spécialement désigné à cet effet 
chaque année, lequel pourrait être assisté par un ou plu-
sieurs autres membres du Conseil, selon le cas; e) la 
réunion devrait avoir lieu suffisamment longtemps avant 
que le Conseil soit appelé à prendre une décision concer-
nant la prorogation, la modification ou la fin du mandat 
d'une opération de maintien de la paix déterminée, et de 
telles réunions devraient également être convoquées en 
cas d'événement imprévu pouvant appeler une décision 
de la part du Conseil; f) dans le cas des opérations dont le 
mandat est régulièrement renouvelé, le Président du 
mécanisme pourrait, après avoir consulté les pays four-
nissant des contingents, décider s'il y avait ou non lieu de 
convoquer une réunion; g) les réunions devraient être 
incorporées au projet de programme de travail mensuel 
du Conseil et devraient être annoncées dans le Journal 
des Nations Unies; h) ces réunions viendraient s'ajouter à 
celles présidées exclusivement par le Secrétariat, que 
convoquerait celui-ci à l'intention des pays fournissant 
des contingents afin de s'entretenir avec les représentants 
spéciaux du Secrétaire général ou les commandants des 
opérations ou de discuter de questions opérationnelles 
concernant telle ou telle opération de maintien de la paix; 
i) les membres du Conseil seraient également invités à 
ces réunions; j) le Secrétariat et/ou la Présidence ou le 
Président de ces réunions devrait communiquer à tous les 
participants, suffisamment à l'avance, les informations de 
caractère général et un ordre du jour précis; k) le prési-
dent du mécanisme devrait rendre compte au Conseil des 
vues exprimées par les participants lors de chaque réu-
nion organisée avec les pays fournissant des contingents; 
et l) le Conseil de sécurité devrait rendre compte périodi-
quement à l'Assemblée générale du fonctionnement du 
mécanisme

50
. 

Le représentant des États-Unis a dit que les modifica-
tions introduites en novembre 1994 avaient eu des effets 
positifs, et notamment une plus grande prévisibilité et un 
élargissement des possibilités qui s'offraient au Conseil, 
aux pays fournissant des contingents et au Secrétariat, de 
procéder opportunément à des échanges de vues. Il rele-
vait toutefois que le mécanisme était censé promouvoir 
une discussion plus dynamique et mieux ciblée que cela 
n'était le cas ainsi qu'une participation accrue du Prési-
dent du Conseil de sécurité. Afin de renforcer le méca-

__________________ 

50 S/PV.3611, p. 2 et 3.  



Chapitre VIII. Maintien de la paix et de la sécurité internationales 871 

 

nisme, le représentant des États-Unis a formulé un cer-
tain nombre de suggestions : premièrement, le Président 
du Conseil devrait être encouragé à prendre une part plus 
active à la discussion. Deuxièmement, le Président du 
Conseil devrait rendre compte oralement à ses membres 
des vues exprimées par les pays fournissant des contin-
gents afin de faire en sorte que tous les membres du Con-
seil en soient dûment informés au moment opportun. 
Troisièmement, les documents pertinents devraient être 
distribués et les réunions avec les pays fournissant des 
contingents ainsi que les consultations informelles du 
Conseil devraient être programmées de manière à maxi-
miser la possibilité de mener une discussion informée. 
Enfin, les pays fournissant des contingents auraient inté-
rêt à se consulter plus étroitement entre eux avant les réu-
nions concernant les missions de maintien de la paix de 
grande envergure. Le représentant des États-Unis a con-
clu en disant que l'on devrait s'attacher à renforcer le 
cadre existant plutôt que de le mettre de côté en faveur de 
nouveaux arrangements

51
. 

Le représentant du Royaume-Uni a dit que les arran-
gements mis en place par la déclaration présidentielle du 
4 novembre 1994 constituaient un progrès indiscutable 
mais ne fonctionnaient pas aussi bien qu'il le faudrait. 
Ainsi, les réunions avec les pays fournissant des contin-
gents devraient être une occasion pour le Secrétariat de 
rendre compte du déroulement des opérations mais aussi 
d'entreprendre une discussion sérieuse entre les pays 
fournissant des contingents et les membres du Conseil 
concernant le mandat de ces opérations. De plus, ces 
réunions devaient être organisées opportunément et une 
documentation appropriée devait être établie pour les 
préparer. Les pays fournissant des contingents devaient 
pouvoir faire entendre leur voix et surtout leurs vues pour 
que le Conseil puisse prendre ses décisions en pleine 
connaissance de cause. Cela étant, le Président du Con-
seil devrait, lors des consultations informelles de celui-ci, 
rendre compte à ses membres des vues exprimées par les 
pays fournissant des contingents. Il était regrettable que, 
au cours des derniers mois, ce principe n'ait pas été aussi 
scrupuleusement respecté que le système le permettait. 
Le représentant du Royaume-Uni a relevé que si nul ne 
disconvenait vraiment de la nécessité de rendre le sys-
tème existant de consultations plus prévisible et plus 
efficace, les divergences de vues persistaient néanmoins 
sur la façon d'y parvenir. Par exemple, la délégation 
britannique n'était pas du même avis que l'Argentine 
concernant la proposition tendant à créer un organe sub-
sidiaire en application de l'Article 29 de la Charte. De 
plus, les responsabilités opérationnelles du Secrétaire 
général, ainsi que les prérogatives du Conseil de sécurité 
lui-même en matière de prise de décisions, devaient être 
sauvegardées et protégées

52
. 

Le représentant de la France a souligné qu'il importait 
de concevoir de meilleures procédures de consultation 

__________________ 

51 Ibid., p. 3 et 4. 
52 Ibid., p. 4 et 5. 

qui soient conformes à l'équilibre établi par la Charte et 
qui permettent aux États qui mettaient du personnel à la 
disposition des opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies d'exprimer comme il convient leurs vues 
quant à l'utilisation qui pourrait être faite de leurs contin-
gents. À cet égard, le Conseil de sécurité pouvait soit 
examiner, dans le cadre de son groupe de travail sur les 
procédures, les mesures qui devraient être adoptées dans 
le contexte du mécanisme existant de réunions avec les 
pays fournissant des contingents, ce qui n'exigerait pas 
automatiquement une réforme institutionnelle, soit envi-
sager d'adopter une déclaration présidentielle, ce qui était 
la pratique habituellement suivie par le Conseil pour 
définir ses propres procédures. Le représentant de la 
France a rappelé un certain nombre de principes auxquels 
la délégation française était attachée à ce sujet. Ainsi, il 
importait de préserver les prérogatives du Secrétariat en 
ce qui concernait la conduite des opérations de maintien 
de la paix. Le Conseil n'avait jamais eu pour pratique 
d'assumer la responsabilité du déroulement des opéra-
tions. Le Secrétaire général devait par conséquent être 
associé dans tous les circonstances à la présidence des 
réunions qui intéressaient le Secrétariat. Il ne fallait pas 
non plus faire des pays fournissant des contingents une 
catégorie abstraite d'États Membres qui, quelle que soit 
l'opération, auraient le droit de participer aux décisions 
du Conseil de sécurité tandis que les autres États 
Membres ne le pourraient pas. Cette nécessité de respec-
ter la Charte avait pour conséquence que les procédures 
de consultation devaient être établies au cas par cas. La 
délégation française hésitait également à admettre l'idée 
de « contribuants potentiels » à une opération étant donné 
que tous les États Membres étaient en principe des con-
tribuants potentiels. Il ne semblait donc pas réaliste d'en-
visager des consultations avant l'adoption du mandat 
d'une force. En outre, la délégation française doutait qu'il 
y ait intérêt à transformer les réunions de consultation et 
d'information en une forme de réunions du Conseil de 
sécurité, et elle avait des réserves à formuler quant au 
recours à cette fin à l'Article 29 de la Charte. Le repré-
sentant de la France a été d'avis qu'il fallait maintenir une 
claire distinction entre, d'une part, les débats à contenu 
politique, à l'occasion desquels tous les Membres de 
l'Organisation devaient pouvoir exprimer leurs vues et 
qui devaient par conséquent être tenues publiques confor-
mément aux Articles 31 et 32 de la Charte et, de l'autre, 
les concertations de caractère plus pratique et plus tech-
nique entre le Secrétariat, les pays fournissant des con-
tingents et les membres du Conseil de sécurité. Il était 
certes possible de mieux utiliser le cadre existant, mais la 
délégation française n'était pas convaincue que celui-ci 
soit inadéquat ou doive être modifié pour que la situation 
puisse être améliorée

53
. 

Se référant à la responsabilité prééminente qui incom-
bait au Conseil de sécurité en matière de maintien de la 
paix et de la sécurité internationales en vertu de la 
Charte, le représentant de la Chine a dit que les décisions 
__________________ 

53 Ibid., p. 5 à 7. 
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et le processus décisionnel du Conseil devaient refléter la 
volonté et les vues des États Membres en général. Il a 
pris note des propositions formulées par les pays fournis-
sant des contingents et a exprimé l'espoir que le Conseil 
pourrait améliorer son efficacité, améliorer ses méthodes 
de travail et accroître sa transparence afin de pouvoir 
ainsi mieux s'acquitter de ses attributions

54
. 

Le représentant de l'Allemagne a dit que les pays 
fournissant des contingents souhaitaient véritablement 
avoir une plus grande influence politique sur les déci-
sions adoptées par le Conseil de sécurité. La délégation 
allemande appuyait les suggestions formulées par l'Ar-
gentine, en particulier l'idée consistant à désigner pour un 
an un président parmi les membres du Conseil afin de 
garantir ainsi une plus grande continuité des relations 
avec les pays fournissant des contingents. L'idée consis-
tant à désigner un président pour chaque opération ou 
chaque groupe d'opérations pouvait également être envi-
sagée. De l'avis du représentant de l'Allemagne, aucune 
des propositions présentées n'empiétait indûment sur les 
prérogatives du Conseil de sécurité

55
. 

Le représentant de l'Italie a fait observer que la mise 
en place d'un mécanisme structuré permettrait d'assurer 
non seulement un échange constant d'informations entre 
les membres du Conseil et les pays fournissant des con-
tingents mais aussi de faciliter les consultations sur des 
questions de fond, ce qui équivalait en fait à exploiter 
pleinement les possibilités offertes par la Charte. En 
outre, le mécanisme de consultation ne devait pas être 
limité au domaine politique mais devait englober égale-
ment le domaine militaire. Le représentant de l'Italie a 
suggéré à ce propos d'envisager de revivifier le Comité 
d'état-major, dont feraient partie les pays fournissant des 
contingents pour chaque opération

56
. 

Le Président, parlant en sa qualité de représentant de 
la Fédération de Russie, a fait valoir que les innovations 
concernant les méthodes de travail et les procédures du 
Conseil de sécurité, bien que nécessaires, ne devaient pas 
porter atteinte aux attributions du Conseil en vertu de la 
Charte et à ses prérogatives en matière de maintien de la 
paix et de la sécurité internationales. Ce qui importait 
surtout, ce n'était pas d'institutionnaliser les réunions en 
tant qu'objectif en soi, mais plutôt de donner à tous les 
participants potentiels à une opération déterminée la 
possibilité de se faire entendre. La délégation de Russie 
considérait que les pays fournissant non seulement des 
contingents mais aussi du matériel ou d'autres services 
devaient être associés opportunément à l'adoption par le 
Conseil des décisions concernant une opération détermi-
née en particulier le déploiement d'une nouvelle opéra-
tion. Les représentants spéciaux du Secrétaire général et 
les commandants des forces de maintien de la paix de-
vraient également être invités à participer à certaines 
réunions. D'une manière générale, le mécanisme de con-

__________________ 

54 Ibid., p. 7. 
55 Ibid., p. 7 et 8. 
56 Ibid., p. 10 et 11. 

sultation devrait aider le Conseil à s'acquitter des attribu-
tions qui étaient les siennes en vertu de la Charte

57
. 

La représentante du Japon a fait observer que le Con-
seil de sécurité, en dernière analyse, était le maître de ses 
propres procédures. Le Japon, sans insister pour qu'il soit 
créé un organe subsidiaire conformément à l'Article 29 
de la Charte, considérait qu'il serait extrêmement souhai-
table d'institutionnaliser davantage le mécanisme de 
consultation, comme décrit dans la déclaration faite par 
le représentant de l'Argentine. Il pourrait néanmoins être 
bon à cette fin d'adopter des mesures concernant le préa-
vis des réunions, les informations à fournir, la périodicité 
des consultations et les rapports devant être présentés au 
Conseil concernant les vues exprimées à cette occasion 
par les pays fournissant des contingents. Le Japon atta-
chait également beaucoup d'importance à la pratique 
actuelle, selon laquelle le concept de « pays fournissant 
des contingents » englobait non seulement ceux qui four-
nissaient des troupes mais aussi ceux qui fournissaient 
des contributions sous une autre forme. La délégation 
japonaise considérait que les pays qui contribuaient aux 
opérations de maintien de la paix pourraient préalable-
ment procéder à un échange de vues pour se préparer aux 
consultations. Toutefois, cela ne serait possible que si les 
réunions de consultation prévues étaient annoncées avec 
un délai suffisant

58
. 

Tout en souscrivant à la proposition de l'Argentine, le 
représentant de la Nouvelle-Zélande a suggéré de com-
mencer par créer un groupe de travail mixte auquel parti-
ciperaient les membres du Conseil et les pays fournissant 
des contingents afin de discuter des mesures à adopter 
pour avancer sur la question. Il a souligné à ce propos 
qu'il s'agissait de questions de procédure plutôt que de 
fond. S'agissant de la préoccupation exprimée par la 
délégation française concernant l'établissement de nou-
velles catégories d'États Membres, le représentant de la 
Nouvelle-Zélande a relevé que l'Article 44 de la Charte 
prévoyait déjà l'existence d'une catégorie spécifique 
d'États Membres qui pouvaient apporter et apportaient 
effectivement des contributions spéciales à la paix et à la 
sécurité internationales. Pour ce qui était en outre des 
inquiétudes exprimées par le représentant de la France au 
sujet des prérogatives du Secrétaire général, le représen-
tant de la Nouvelle-Zélande a relevé qu'une distinction 
devait être établie entre les forces de maintien de la paix 
qui opéraient dans un environnement relativement calme 
et celles qui devaient faire face à une situation caractéri-
sée par des hostilités actives. C'était dans ce dernier cas 
que les pays fournissant des contingents devaient être 
associés au processus de prise de décisions concernant 
l'opération en cours. Ces décisions pouvaient être adop-
tées soit « en coulisse » à la suite de processus informels, 
sans existence officielle et non institutionnels, ou de 
façon ouverte et transparente avec la participation de tous 
les pays dont les intérêts étaient sérieusement en jeu. S'il 
appartenait certes en définitive au Conseil de sécurité de 

__________________ 
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prendre la décision, les pays fournissant des contingents 
devaient contribuer au processus d'adoption de la déci-
sion. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a également 
réitéré que son pays appuyait une proposition ultérieure 
de la France concernant l'organisation d'autres réunions 
d'orientation. Cette pratique, qui devrait être reprise, était 
précisément de nature à faciliter la participation des États 
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui 
n'avaient autrement aucune possibilité de contribuer à 
l'adoption des décisions

59
. 

Le représentant du Canada a exprimé la conviction de 
sa délégation qu'une distinction devait être établie entre 
la discussion des questions politiques et des questions 
liées au mandat des opérations de maintien de la paix, 
d'une part, et des questions opérationnelles, de l'autre. 
Les questions de la première catégorie relevaient du 
Conseil et devaient être discutées directement avec lui, 
tandis que les secondes relevaient de la responsabilité du 
Secrétariat et devaient être discutées entre celui-ci et les 
pays fournissant des contingents. La procédure actuelle 
de coprésidence par le Secrétariat et le Conseil des réu-
nions tenues avec des pays fournissant des contingents 
tendait à confondre les questions politiques et les ques-
tions opérationnelles. Les consultations avec le Conseil 
de sécurité concernant les questions liées au mandat des 
forces devaient par conséquent être présidées par le Con-
seil, avec la présence de plein droit du Secrétariat. Par 
ailleurs, afin de renforcer les capacités d'intervention 
rapide de l'ONU, le Conseil devrait consulter les pays qui 
pourraient fournir des contingents qu'aurait identifiés le 
Secrétariat avant de lancer une opération

60
. 

Le représentant du Luxembourg, parlant au nom des 
pays du Benelux, a proposé les mesures ci-après pour 
améliorer l'efficacité des réunions tenues avec les pays 
fournissant des contingents. Premièrement, les réunions 
devraient être annoncées dans le Journal avec un préavis 
suffisant pour que les délégations puissent se préparer 
comme il convient; deuxièmement, la documentation 
nécessaire devrait également être communiquée aux délé-
gations avant les réunions; troisièmement, les rapports du 
Secrétaire général sur une opération en cours devraient 
être distribués aux délégations intéressées pour leur per-
mettre d'étudier les options suggérées par le Secrétaire 
général; quatrièmement, des consultations avec les pays 
pouvant fournir des contingents devraient être réalisées 
systématiquement et assez tôt pour être utiles chaque fois 
qu'il était créé, modifié ou élargi une opération de main-
tien de la paix ou qu'il était mis fin à une telle opération; 
cinquièmement, le compte rendu des réunions avec les 
pays fournissant des contingents devrait être distribué à 
tous les membres du Conseil. En conclusion, le représen-
tant du Luxembourg a noté qu'il serait bon d'adopter une 
résolution afin de donner un caractère formel à ces moda-
lités de consultation et de coopération

61
. 
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59 Ibid., p. 18 à 20.  
60 Ibid., p. 23 et 34. 
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Le représentant de la Colombie a dit que toute solu-
tion de la question à l'examen devrait être l'aboutissement 
des études du Groupe de travail sur la réforme du Conseil 
de sécurité et du Groupe de travail sur le renforcement du 
système des Nations Unies. Le mécanisme de consulta-
tion proposé, bien que visant à élargir la participation des 
États Membres aux discussions concernant les opérations 
de maintien de la paix, renforçait la tendance à faire des 
discussions à ce sujet des instruments exclusifs du Con-
seil de sécurité, ce qui marginalisait les autres organes 
principaux de l'ONU. La délégation colombienne consi-
dérait que tout effort visant à améliorer la transparence 
du Conseil devrait reposer sur la prémisse selon laquelle 
il importait de renforcer le rôle de l'Assemblée générale 
concernant les questions liées à la paix et à la sécurité 
internationales. Il ne fallait pas priver un organe autorisé 
à ordonner le déploiement d'opérations de maintien de la 
paix de la possibilité de contribuer à leur succès. S'agis-
sant du Secrétariat, celui-ci devait conserver le rôle de 
coprésident qui était actuellement le sien. La délégation 
colombienne ne voyait aucun avantage à un amenuise-
ment du rôle du Secrétariat en tant qu'organe responsable 
de l'exécution des opérations, pas plus qu'elle n'était 
favorable à la création d'un organe subsidiaire du Conseil 
de sécurité en application de l'Article 29 de la Charte, le 
mécanisme proposé devant être souple et le simple fait de 
rendre le mécanisme plus formel n'apportant rien

62
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Le représentant de l'Inde a déclaré que sa délégation 
considérait que le mécanisme existant était tout à fait 
satisfaisant, même s'il pouvait être amélioré et rationnalisé. 
Soulignant que le Conseil de sécurité et le Secrétaire 
général étaient deux éléments importants dans la mise en 
œuvre des décisions du Conseil, il a fait valoir que l'équi-
libre qui existait actuellement entre responsabilité poli-
tique et contrôle opérationnel disparaîtrait si le Secrétaire 
général perdait son rôle de coprésident. Le représentant 
de l'Inde ne pensait pas que le fait de confier cette tâche à 
un organe subsidiaire du Conseil ou de marginaliser le 
représentant du Secrétaire général puisse améliorer l'effi-
cacité des consultations

63
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Les autres orateurs ont insisté sur la nécessité de con-
tinuer à développer le système existant de consultation 
pour en faire un mécanisme plus formel et plus institu-
tionnalisé et ont appuyé des propositions avancées par 
l'Argentine, y compris celles consistant à créer un organe 
subsidiaire en application de l'Article 29 de la Charte. Ils 
ont fait valoir qu'un tel mécanisme n'empièterait pas sur 
les prérogatives du Conseil et améliorerait la représentati-
vité du processus de prise de décisions au Conseil, lequel 
agissait au nom de tous les États Membres, conformé-
ment à l'Article 24 de la Charte. De plus, un tel méca-
nisme donnerait pleinement effet à l'Article 44 de la 
Charte

64
. Plusieurs orateurs ont souligné qu'il importait 
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